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DECLARATION DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO LORS DE L’ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA CoP 16

Merci beaucoup pour la parole accordée.
La République Démocratique du Congo remercie le Gouvernement de la Colombie pour nous avoir accueilli chaleureusement dans cette belle ville de Cali, et salue les efforts de toutes les délégations ici présentes.
Madame la Président,
Nous devons tirer des leçons de l’organisation de nos réunions. Mais nous remarquons que nous avons commencé la réunion à 09h, ce qui n’est pas de coutume pour les réunions des Nations-Unies. Cela réduit les chances d’organisation des réunions de coordination des groupes régionaux, ce qui n’est pas bon. 
Par ailleurs, les Parties n’ont pas livré leurs déclarations nationales, ce qui diminue la liberté d’expression et de pensée des Etats. Cette pratique ne serait pas à encourager. Et tout cela montre que nous sommes en train d’organiser les choses tout en étant conscient qu’elles ne devront pas bien marcher.
Nous ne voudrions pas nous retrouver dans la situation de la CoP 15 à Montréal, où les décisions ont été adoptées en passage de force, sans avoir été analysées par les Parties. Ceci est l’une des raisons pour lesquelles la mise à jour et la mise en œuvre des Stratégie et Plans d’Actions Nationaux de la Biodiversité continuent à en payer un lourd tribut. La RDC en garde encore une triste mémoire, et ses blessures sont encore trop fraîches pour l’oublier.
Il est vrai que l’élaboration de l’ordre du jour de nos réunions sont guidées par la CoP. Mais en même temps, la CoP a le pouvoir de modifier l’ordre du jour de ses réunions, conformément à nos règles et procédures. Considérant que nous avons 31 points à traiter pour la CoP16, 17 points pour la CoP-MoP 11 et 19 points pour la CoP-MoP 5, et notant l’organisation des travaux proposée, la RDC pose une question au Bureau :
Est-il possible de terminer le traitement de tous ces points susmentionnés en seulement 12 jours, tout en gardant à l’esprit le nombre de crochets dans les différents documents à examiner ? Si oui, comment ? Si non, ne pensez-vous pas qu’il convient de restreindre les points inscrits à l’ordre du jour ?  Je vous remercie.
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